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  Avant-propos




  Cet ouvrage est destiné à ceux qui souhaitent découvrir le droit international économique, matière indispensable à la compréhension des relations internationales modernes. Il présente d’abord les nombreuses institutions, publiques comme privées, concernées par le droit international économique. Il s’attache ensuite à donner une vision la plus synthétique possible des règles des deux principales branches de cette matière : le droit du commerce international et le droit international des investissements. Il évoque enfin les modes de règlement des nombreux litiges économiques internationaux.




  Ce livre expose sous forme de fiches les thèmes majeurs de la discipline. Sa présentation claire et structurée poursuit un triple objectif :




  –fournir une synthèse du cours en faisant ressortir les notions essentielles ;




  –assurer une préparation efficace aux examens en donnant aux étudiants la possibilité d’actualiser leurs connaissances ;




  –favoriser une consultation rapide sur un point particulier grâce à une mise en page qui rend plus facile le repérage d’une définition ou d’une référence.




  Sa rédaction a été confiée à Raphaël Maurel, maître de conférences à l’université de Bourgogne. Secrétaire général adjoint du Réseau francophone de droit international, il est notamment membre du Centre de recherche sur le droit des marchés et des investissements internationaux et membre associé du Centre de droit international de Nanterre.




  Christophe Sinnassamy, directeur de la collection « Lexifac droit »
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  INTRODUCTION




  
 1 DÉFINITION ET ÉTENDUE DU DROIT INTERNATIONAL ÉCONOMIQUE




  I.LA DÉFINITION DU DROIT INTERNATIONAL ÉCONOMIQUE




  A.Nature du droit international économique




  1.Un droit relatif à l’économie




  Le droit international économique est la branche de droit international relative à l’économie, comprise comme la production, la circulation et la consommation des richesses. Il permet d’encadrer l’action des États et des opérateurs privés dans ces vastes domaines, par l’intermédiaires de divers outils et institutions.




  2.Un droit « international »




  Le droit international économique concerne les situations économiques internationales ou transnationales, c’est-à-dire les situations de fait ou de droit dépassant les frontières d’un seul État. Cela ne veut pas dire pour autant qu’il ignore les droits internes : les États émettent de nombreuses législations et règlementations ayant un impact international, par exemple lorsqu’ils soumettent certains investissements étrangers à une autorisation administrative. Ces législations comme la jurisprudence nationale peuvent d’ailleurs contribuer à définir « l’internationalité » d’une situation économique, de sorte qu’il n’est pas possible de les ignorer.




  Le droit international économique est donc une branche de « droit international » au sens large, dont les sources ne sont pas limitées aux seules sources du droit international public (traités, coutume, principes généraux, actes unilatéraux des États et organisations internationales).




  B.Fonctions du droit international économique




  1.Fonction de protection




  Les fonctions du droit international économique ont évolué et évoluent, mais reposent toujours sur un équilibre entre la fonction de protection et la fonction de libéralisation.




  Sa fonction est d’abord d’assurer des protections :




  –de l’indépendance des États et de leur égalité, en leur donnant des outils de souveraineté économique et de défense contre les pratiques extérieures ;




  –des droits et libertés économiques des opérateurs privés ;




  –à titre de moins en moins accessoire, de certains droits et libertés non économiques : protection de l’environnement, des droits sociaux des travailleurs, etc.




  2.Fonction de garantie de la libéralisation économique




  D’autre part, sa fonction est de garantir la libéralisation économique :




  –par l’assurance fondamentale du droit de tout État à s’enrichir ;




  –par la réduction ou l’élimination des obstacles au commerce et aux échanges.




  Le droit international économique matérialise l’articulation de ces deux grandes fonctions par des coordinations, répartitions de compétences, régulations et instruments de contrôle.




  II.L’ÉTENDUE DU DROIT INTERNATIONAL ÉCONOMIQUE




  A.Conceptions de l’étendue du droit international économique




  1.Conception extensive




  Deux conceptions doctrinales de l’étendue du droit international économique coexistent. Certains auteurs incluent dans cette branche toutes les règles ayant un lien avec les opérations économiques, à condition qu’un élément d’extranéité (internationalité) existe. Ce dernier peut varier en fonction des États qui les définissent, et des auteurs. La plupart incluent par exemple le droit international des affaires et de la vente dans le droit international économique.




  2.Conception restrictive




  D’autres auteurs limitent pour des raisons de clarté le droit international économique à sa dimension publique. Dans cette conception, le droit international économique recoupe le droit international du commerce, le droit international de l’investissement et le droit relatif à certaines régulations internationales : monétaire, financière ou encore fiscale.




  B.Domaines du droit international économique




  1.Une large étendue sectorielle




  Quelle que soit la conception retenue, le droit international économique est particulièrement étendu. Toute activité humaine a une dimension économique susceptible d’être internationale : commerce, agriculture, pêche, sport, tourisme, transports, recherche, santé, travail, communications, exploitation des ressources naturelles, etc.




  2.Un droit en expansion




  De plus, le champ du droit international économique est en expansion. Les États et les organisations internationales sont en effet de plus en plus soucieux de contrôler les comportements des entreprises multinationales en matière de droits de l’homme, de protection environnementale, de protection des données personnelles ou encore de lutte contre la corruption. Il est difficile de comprendre ces règles sans observer la gouvernance privée, réalisée par les opérateurs économiques en marge ou en amont de l’intervention publique. Le droit international économique s’étend donc peu à peu à la gouvernance économique globale.




  PARTIE I


LES INSTITUTIONS DU DROIT INTERNATIONAL ÉCONOMIQUE





  Titre I – L’OMC




  Titre II – Les institutions financières internationales




  Titre III – Les autres institutions internationales à compétence économique




  TITRE I


L’OMC





  Chapitre 1 – Les origines de l’OMC




  Chapitre 2 – Le fonctionnement de l’OMC




Chapitre 1 – Les origines de l’OMC


  
 2 LA CRÉATION DU GATT




  I.LES PRÉMICES DU GATT DE 1947




  A.La nécessité d’un cadre multilatéral




  1.Les motifs




  Depuis le début des échanges entre États, les règles relatives au commerce international figuraient dans des traités bilatéraux, c’est-à-dire signés seulement entre deux États. Les conséquences du crash boursier de 1929 font néanmoins prendre conscience de la nécessité d’un cadre multilatéral, car les réactions protectionnistes et individualistes des États ont aggravé l’expansion de la crise, au lieu de la contenir. La guerre de 1939-1945 est un second facteur de déclenchement de la réflexion internationale.




  2.La matérialisation




  Les quarante-quatre États alliés se réunissent ainsi à Bretton Woods (États-Unis) en 1944 pour poser les bases d’un plan de reconstruction qui éviterait à l’avenir les crises monétaires. Les accords créent la Banque internationale pour la reconstruction et le développement (BIRD) ainsi que le Fonds monétaire international (FMI). Ils envisagent aussi la création d’accords commerciaux pour favoriser le développement économique, ainsi que d’un organisme international chargé du commerce international.




  B.L’échec de la Charte de la Havane




  1.Le GATT, un accord à vocation temporaire




  En attendant la création de l’Organisation internationale du commerce (OIC) qui devait être totalement intégrée au système des Nations unies, vingt-trois États signent en 1947 le GATT (General Agreement on Tariffs and Trade ou Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce), afin d’harmoniser leurs politiques douanières et de faciliter le libre-échange commercial entre eux. Il s’agit d’un texte transitoire, version abrégée de la Charte à venir l’année suivante.




  2.L’absence de ratification de la Charte de la Havane




  Fin 1947, une Conférence internationale sur le commerce et l’emploi est organisée par les Nations unies. Réunissant plus de cinquante participants vainqueurs de la guerre, elle a lieu à La Havane, à Cuba, et permet la ­rédaction de la Charte de la Havane instituant l’OIC. Le texte, adopté le 24 mars 1948, est ambitieux. Cependant, le Congrès américain refuse de ratifier l’acte final, car il serait trop peu contraignant pour les États communistes, et défavorable au libéralisme. Le projet est définitivement enterré en 1951. Le GATT, signé précocement, demeurera donc « accidentellement » le seul cadre multilatéral.




  II.LE CONTENU DU GATT DE 1947




  A.Les principes du GATT




  1.Un nouvel ordre économique international




  Le GATT est le fruit d’un consensus entre les partisans d’un texte fondé sur le système de l’économie néolibérale et ceux d’un texte non colonial qui tienne compte de l’idée de développement. Il se fonde sur deux principes constituant la charpente du nouvel ordre économique international : le principe de non-discrimination interdit les mesures protectionnistes, et le principe de protection douanière exclusive n’autorise, pour limiter l’accès aux marchés, que le recours à des obstacles tarifaires (droits de douane).




  2.Les principales règles




  Le GATT prévoit, principalement, l’abaissement des droits de douane, l’interdiction de la discrimination commerciale, des restrictions quantitatives, du dumping, des subventions à l’exportation et des obstacles non tarifaires.




  B.Les exceptions du GATT




  1.Exceptions non autonomes




  Certaines exceptions du GATT sont directement inclues dans les articles de ce traité prévoyant l’interdiction de telle ou telle pratique. Elles visent par exemple à donner des armes de riposte commerciale en cas de non-respect de dispositions spécifiques (ex. : l’autorisation de percevoir un droit antidumping dans certaines situations, article VI.6.b.). D’autres autorisent, en cas de situation exceptionnelle, certaines mesures protectionnistes, comme la possibilité de recourir à des restrictions quantitatives à l’exportation « pour prévenir une situation critique due à une pénurie de produits alimentaires » sur le territoire de l’État exportateur (article XI.2.a. du GATT).




  2.Exceptions autonomes




  D’autres exceptions sont plus générales, et s’appliquent à l’ensemble de l’accord. Il existe ainsi des exceptions générales pour protéger la moralité publique, la santé ou encore les ressources naturelles (article XX) et des exceptions spécifiques relatives à la sécurité des États (article XXI). D’autres dispositions prévoient un régime dérogatoire temporaire pour les États « dont l’économie ne peut assurer à la population qu’un faible niveau de vie et en est aux premiers stades de son développement » (article XVIII). Si les circonstances font que l’importation d’un produit est réalisée « en quantités tellement accrues et à des conditions telles qu’il cause ou menace de causer un dommage grave aux producteurs nationaux de produits similaires ou de produits directement concurrents », il est également possible de suspendre ses engagements concernant ce produit (article XIX). Enfin, les dispositions du GATT ne font pas obstacle à la création d’unions douanières et/ou de zones de libre-échange, qui est d’ailleurs encouragée (article XXIV).




  
 3 LES NÉGOCIATIONS COMMERCIALES AU SEIN DU GATT




  I.LES CYCLES DE NÉGOCIATIONS




  A.Le principe des « cycles »




  1.Raison de l’existence des cycles




  Le GATT a été conçu comme un accord temporaire, et ne prévoit pas de structure institutionnelle. Les États membres ont donc décidé de se rencontrer périodiquement pour négocier l’abaissement des barrières douanières et débattre des questions commerciales du moment. Devant durer quelques mois à l’origine, les cycles ou « Rounds » se sont peu à peu étalés sur plusieurs années.




  2.Intérêt des cycles




  Ces cycles, au nombre de huit avant la création de l’OMC, ont permis de passer des discussions bilatérales, produit par produit et uniquement entre principaux importateurs et exportateurs, à des discussions multilatérales générales concernant la plupart des produits. Ils ont abouti à des décisions, des annexes et des accords venant enrichir le système commercial mondial.




  B.La première série de cycles (1947-1962)




  1.Des cycles brefs




  Les cinq premiers cycles de négociations se caractérisent par leur brièveté, conformément aux prévisions des États membres mais contrairement aux cycles suivants qui se prolongeront de manière exponentielle. Le champ des négociations était alors réduit, les produits agricoles, notamment, étant exclus du texte de 1947. L’objectif de ces cycles, qui portent donc surtout sur les produits manufacturés, est de diminuer les droits de douane. À l’issue des cycles de Genève (1947), d’Annecy (1949), de Torquay (1950-1951), de Genève (1955-1956) et du Dillon Round du nom du secrétaire au Trésor américain (1961-1962), ces droits sont divisés par trois.




  2.Un bilan nuancé




  Le bilan est cependant mitigé. D’une part, les nouveaux arrivants dans l’accord faussent le système en anticipant, par des hausses préalables, les concessions tarifaires qu’ils devront faire en entrant dans le GATT. D’autre part, les États font très largement usage des dérogations prévue par l’accord pour éviter d’en respecter les règles.




  II.LES CYCLES ULTÉRIEURS




  A.Le cycle Kennedy (1963-1967)




  1.Un contexte international renouvelé




  a)Augmentation des échanges et tensions




  Dans le sillage du cycle de Dillon, le cycle Kennedy poursuit les négociations en vue de l’abaissement des droits de douane. Mais la situation internationale change. La France, sous l’impulsion d’un général De Gaulle protectionniste, se retire du GATT puis le rejoint fin 1963 sous la pression mondiale ; la Communauté européenne est devenue un rival commercial des États-Unis ; enfin, la croissance est forte et les échanges s’en sont trouvés augmentés.




  b)Augmentation du nombre de participants




  Par ailleurs, les États sont de plus en plus nombreux à participer aux cycles, du fait de la décolonisation notamment. Alors qu’ils étaient vingt-trois en 1947 et vingt-six en 1960-1961 (avec un pic à trente-huit lors du cycle de Torquay), ils sont plus de soixante à l’ouverture du cycle Kennedy.




  2.Les apports du cycle Kennedy




  a)Nouvelle méthode de négociation




  Les États-Unis imposent des négociations produit par produit qui ralentissent considérablement le système et font prendre un retard significatif au processus. Elles conduisent néanmoins à des réductions spectaculaires des droits de douane : plus de 30 % en moyenne sur les produits manufacturés.




  b)Nouveaux domaines abordés




  De nouvelles questions s’invitent à la table des négociations, comme les obstacles non tarifaires, quelques produits agricoles ou l’absence de réciprocité complète avec les pays en développement. Un premier accord contre le dumping est également adopté, limitant la possibilité de vendre, sur un marché étranger, un produit moins cher que son prix sur le marché national, voire moins cher que son prix de revient.




  B.Le cycle de Tokyo (1973-1979)




  1.Ouverture




  Sept ans après le cycle Kennedy, le cycle de Tokyo s’ouvre avec cent deux États. Acte de naissance du système généralisé de préférences au bénéfice des pays en développement sous l’impulsion notable du Brésil, il porte sur les droits de douane, sur les mesures non tarifaires et sur le système institutionnel du GATT. Le contexte est différent des précédents cycles : la crise de 1973 a provoqué une récession, et les réelles négociations commencent tardivement dans le cycle (1977).
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